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C 
ourses en familles, 
promenades dans le 
magasins, passages 
fréquents, nombre 

de clients etc… Certains chefs 
d’établissement affirment ne 
pas avoir le droit d’appliquer 
de restrictions à la clientèle. 
C’est faux !!! 
 

L’inspection du travail vient 
d’intervenir dans un magasin 
suite à l’intervention d’une 
déléguée CFDT. 
 
Voici ce qu’il écrit : 
 

Je vous contacte aujourd'hui 
dans l'urgence suite à l'évolu-
Ɵon actuelle de la pandémie 
de Covid 19. Je Ɵens à remer-
cier Monsieur Le Directeur, 
tout d'abord, pour son travail 
en parfaite collabo-

 

L’inspecƟon du travail le rappelle : la direcƟon  
de chaque établissement peut imposer  

des restricƟons à la clientèle. 

raƟon avec les élus du person-
nel pour meƩre en place les 
meilleures procédures pos-
sibles pour que la santé de ses 
salariés soit la mieux préser-
vée. 
 

Je m'étonne toutefois de 
l'informaƟon ‐ communicaƟon 
émanant de l'échelon 
naƟonal demandant à l'éta‐
blissement du centre Commer‐
cial  de reƟrer les panneaux 
d'informaƟon visant à deman‐
der à la clientèle de respecter 
strictement des consignes 
telles que "1 caddie= 1 per‐
sonne". 
 

L'argument avancé de ne pas 
pouvoir se subsƟtuer aux 
forces de l'ordre pour 
opérer un tel interdit (ou 

 

d'autres) opposé à la clien-
tèle est totalement inopé-
rant. 
 

Je vous rappelle, si vous 
l'ignoriez, que vous êtes to‐
talement libres d'opposer à 
la clientèle des restricƟons 
et d'imposer des interdits, 
du moment que ceux‐ci sont 
proporƟonnés à la situaƟon, 
et qu'ils ne sont pas 
contraires à l'ordre public. 
C'est clairement le cas ici.  
 

Les éléments suivants sont 
impéraƟvement à prendre en 
compte :  
 

-  la grande contagiosité du 
covid19, et le fait qu'aux der-
nières nouvelles, le virus peut 
survivre sur différents types 
de surfaces beaucoup plus 
longtemps que prévu. 
 

 
 
 
 
 
 

Lire la suite en 
page suivante 
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‐ Le décès du chef 
de la sécurité du 

Centre commercial O'Parinor 
du covid19 ;   
 

‐ le décès d'une salariée de 
l’établissement de Saint‐Denis 
 

- l'interdicƟon préfectorale de 
rassemblement de plus de 100 
personnes simultanément (ce 
point-ci n'est donné qu'à Ɵtre 
indicaƟf mais vous pouvez 
vous en servir pour jusƟfier des 
mesures prises) 
 

- votre obligaƟon, en tant 
qu'employeur de protéger, par 
tout moyen, la santé de vos 
salariés. 
 

Je vous demande, DE LA       
FAÇON LA PLUS IMPÉRATIVE, 
de remeƩre les panneaux 
restreignant l'accès à l'établis‐
sement du Centre commercial 
à une personne par caddie.  
 

Il ne m'a pas échappé que 
votre démarche pouvait s'ins-
crire dans un souci 
d'éviter des heurts avec la 
clientèle. Le but à aƩeindre 
n'est certes pas de mulƟplier 
les possibles fricƟons. Néan-
moins, la formulaƟon des 
affiches reƟrées était suffisam-
ment courtoise tout en étant 
impéraƟve pour qu'aucun 
heurt ne s'ensuive. Il vous in-
combe, le cas 

 

échéant, de contacter les ser-
vices de police en cas de be-
soin. L'inconscience de certains 
éléments de la clientèle ne 
saurait être une excuse admis-
sible pour s'exonérer de tout 
meƩre en œuvre pour protéger 
la santé de vos salariés. 
 

Pour votre informaƟon, la Re-
présentaƟon NaƟonale s'est 
saisi de la problémaƟque des 
condiƟons de Travail des sala-
riés  de la Grande DistribuƟon. 
 

Je vous rappelle que l'obliga‐
Ɵon de sécurité qui vous in‐
combe vis à vis de vos sala‐
riés, telle qu'énoncée dans 
l'arƟcle L4121‐1 et suivants du 
code du travail, est absolu‐
ment impéraƟve. Elle com‐
porte un volet civil mais éga‐
lement pénal. Il vous incombe 
donc de tout meƩre en œuvre 
pour que vos salariés ne 
soient pas contaminés.  
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PosiƟon CFDT 
 

Comme nous l’avons déjà 
dit, beaucoup de disposi-
Ɵons et de préconisaƟons 
ont été prises par la cellule 
de crise et la direcƟon  

naƟonale. 
 

Cependant, dans un certain 
nombre de cas, il y a des re-
tards ou des défauts d’appli-
caƟon de la part de chefs 

d’établissement. 
 

Que ce soit clair, si nous 
constatons que l’obligaƟon 
de sécurité n’a pas été mise 
en œuvre dans les magasins, 
entrepôts, sièges, nous n’hé-
siterons pas à porter plainte 
contre les personnes concer-
nées et à assister chaque sa-
larié qui aura été vicƟme de 

négligences. 


